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E SONT DEVENUES LES ESPERANCES DE JUILLET. 
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 journées de juillet, il se rencontra des hommes 
A
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iére pensée fut de tourner à leur profit la ré-
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 le peuple venait d'accomplir, de trafiquer de 

Moire et de le vendre lui-même à qui voudrait l'ache-
' f -hommes étaient de ceux qui avaient marqué, et le 

T arqué, dans l'opposition de quinze ans, des coryphées 

' I béralisme. parti où chacun portant ses passions, ses 

scs
 dépits, ses espérances et ses convoitises personnel-

vues, =■ j
ama

i
s
 d'union que pour l'attaque, ainsi que 

h'faits l'ont trop prouvé ; renverser la Restauration, c'é-
\ là son but, et.ee hut atteint, il devait se dissoudre pour 

■'mais parce qu'il ne correspondait, par le principe de sa for-
tiori daucune pensée commune dé rêorganisationsociale, 

Tau'aû fond il n'était qu'une combinaison d'intérêts hosti-

1 s a la dynastie établie, aux personnes et aux choses dans 

l^sauelleselle cherchait un appui. Ennemi.non de la royauté, 

mais de telle race royale, non de l'aristocratie, mais de 

te\Ve aristocratie, il voulait le pouvoir et les emplois. Les 

clorieuxsouvenirs rappelés avec faste, les doctrines géné-

reuses vaguement proclamées, n'étaient qu'un moyen d'agir 

sur les masses, un prétexte dont les habiles se riaient en 

secret. Le peuple seul, recueillant en son coeur avec reli-

gion lesaintnom de liberté, que la tribune et la presse, 

échos du passé, loi renvoyaient, comme un rocher réper-

cute la parole humaine, renouait, dans sa foi inébranla-

ble et ses pures espérances, la chaîne un moment brisée 

neslraditious auxquelles se rattache le sort futur du monde. 

Etranger aux intrigues, aux calculs égoïstes, animé d'un 

esprit de dévoùment sans bornes, prodigue de soi pour as-

surer aux générations à venir la jouissance des biens que 

leur destine la Providence , au jour marqué, il accomplit 

son œuvre, que d'autres, à l'instant même, allaient travail-

lera ruiner. 

Reprendre la frontière du Rhin nécessaire a notre 

sûreté, en abjurant solennellement toute espèce de con-

quête ultérieure; prêter un appui au moins moral aux
 ;
peu-

plesque notre exemple porterait à tenter de s'affranchir ; 

étendre ainsi notre influence et augmenter nos forces, en 

nous créant des alliances fondées sur de communes sympa-

thies et des intérêts communs ; développer au dedans les 

institutions démocratiques ; améliorer progressivement la 

condition du peuple ; reconnaître son droit de participer à 

«confection des lois , à la gestion de ses propres affaires ; 

radre l'armée nationale; telles devaient être naturelle-

ment les conséquences de la révolution de juillet. 

Qram, au lieu de cela, le gouvernement nouveau ? Cou-

vrantsesdesseins d'un voile trompeur qui les dérobait aux 

yeux de la France , il se glissa, par les souterrains d'une 
ienet)

reuse
 diplomatie, jusqu'aux pieds des despotes euro-

leuM '|ï0-llr S8 faire accePter d'eux aux conditions qu'il 
suite

 U de lui
 dicter- Aucune humiliation, aucune in-

, e-aucun mépris ne lui parut trop dur à supporter, alin 

«•Menir ce qu'il désirait si ardemment. 

laJ°"e ' d abord avec déGance et avec colère , il ne se 
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 Passa-t-il depuis? ce que l'on devait prévoir. 

L'abandon de la Belgique à un préfet anglais annonça la 

résolution de maintenir la France dans les limites que lui 

assignait le traité de Vienne, espèce de tombeau où dor-

ment, mais pour se réveiller, notre puissance et notre 

gloire. La Pologne opprimée brise ses fers; on sacrifie la 

Pologne, notre fidèle alliée de tous les temps, à la san-

glante ambition du czar. L'Italie croit aux sympathies 

qu'au premier instant on lui a montrées, elle se soulève 

contre ses tyrans; on la sacrifie à l'Autriche. L'Espagne 

est trompée à son tour; après avoir feint d'y vouloir sou-

tenir la cause de la liberté , on pactise avec Ferdinand , 

puis avec Christine , puis, peut-être, secrètement avec don 

Carlos, par une affinité naturelle d'où naissent des vœux 

qu'on ne prend plus guère la peine de dissimuler. Partout, 

et en Suisse spécialement, on seconde avec un zélé crois-

sant de jour en jour la politique absolutiste. Quelque mal-

heureux réfugié se trouve-t-il plus en butte qu'un autre à 

la haine des souverains par la grâce de Dieu, on se hâte de 

le chasser , sur la première injonction diplomatique. La 

police de la sainte-alliance et la police française se donnent 

la main ; elles ne forment qu'un même réseau qui enve-

loppe invisiblement toute l'Europe. Ainsi, dans l'ignoble 

servage où elle est tomhée, la France , méprisée des cabi-

nets, méprisée des peuples, pèse moins dans la balance 

européenne qu'elle n'y pesait a la fin même du règne de , 

Louis XV. Souple et pliante devant quiconque ose lui dire 

je veux, cédant à toutes les menaces, obéissant à tous ceux 

qui naguère écoutaient ses ordres à genoux , on la force 

de ramper sous les sceptres que plus d'une fois elle brisa 

comme de frêles roseaux. Gloires de la République et de 

l'Empire, gloires immortelles, qu'êtes-vous devenues! Et 

vous, soldats de la liberté, fiers enfants d'une terre féconde 

en héros, dormez, dormez là où vous êtes; si, soulevant 

le gazon qui recouvre vos os , vous vous leviez soudain de 

la tombe, vos yeux, en se rouvrant, chercheraient la 

patrie pour laquelle vous mourûtes et ne la trouveraient 

point. 

Abaissés , humiliés au dehors , au dedans on a dépassé , 

et de bien loin , les limites même où la Restauration s'était 

renfermée. Le droit de discussion restreint arbitrairement, 

le droit d'association entièrement détruit, l'institution des 

gardes nationales faussée dans son principe , la liberté in-

dividuelle annulée de fait par les arrestations préventives, 

le jury dénaturé complètement, et , en outre , un tribunal 

suprême .érigé pour les besoins de la justice politique , le 

gouvernement représentatif altéré dans son essence , l'au-

torité réelle concentrée de plus en plus entre les mains d'un 

des pouvoirs reconnus et constitués par la charte, le retour 

aux maximes , à la législation même , aux us et coutumes 

de la monarchie de Louis XIV, tels ont été les principaux 

fruits de la révolution de juillet. Est-ce la ce qu'on s'en 

promettait ? est-ce là ce que voulait le peuple? Mais quoi ! 

il s'agit bien de peuple aujourd'hui 1 Ne proclame-t-on 

pas , au sein même des chambres, qu'entre lui et la classe 

bourgeoise , l'aristocratie nouvelle , seule digne de possé-

der et d'exercer des droits politiques, on doit élever une 

barrière insurmontable ? On traitera de lui sans lui ; il 

n'interviendra en aucune manière dans l'administration et 

la discussion de ses propres intérêts , confiés exclusivement 

à ceux qui l'exploitent. D'autres voteront l'impôt qu'il 

paie ; d'autres feront des lois d'où dépend la pénible vie 

aux nécessités de laquelle il pourvoit si difficilement à 

force de labeur. Le peuple ! à quoi cela est-il bon ? Dé-

fiez-vous de lui ; dans le désordre actuel des esprits , il 

pourrait arriver qu'il crût faire partie de la famille hu-

maine , qu'il en revendiquât les droits. Pour assoupir en 

lui la pensée , fatiguez son bras par un travail incessant, 

fixez-le dans une éternelle et passive obéissance. C'est 

ainsi que vous remonterez aux vrais principes de l'ordre 

social. Un pouvoir souverain qu'il serait impie d'amoindrir, 

voire même de contrarier, une aristocratie qui le sou-

tienne , une plèbe qui laboure la terre , exerce les métiers 

au profit de ses maîtres , voilà le modèle divin d'une so-

ciété bien ordonnée. A l'œuvre donc ! Et, en effet, on s'est 

mis à l'œuvre ; et , pour parvenir à la fin que l'on se pro-

posait , on s'est adressé à tous les vils instincts, à toutes 

les convoitises de l'homme individuel, à toutes les passions 

égoïstes ; on a semé dans les ames la corruption , et elle y 

a germé , et, dans sa croissance gigantesque, elles les à 

enveloppées comme d'une ombre froide sons laquelle elles 

se sont pétrifiées. 

Cependant , au milieu de cet étrange état d'engourdis-

sement moral et de ténèbres intellectuelles , on a entendu 

des plaintes lugubres s'élever de tous les points de la 

France; c'était le peuple qui criait : J'ai faim! Mais ses 

crisse perdaient dans le bruit des somptueuses solennités 

et des fêtes joyeuses qui voyageaient de palais en palais. 

F. LA MENNAIS. 

CONSEIL MUNICIPAL DE LYON. 

Séance du 25 juillet. 

Présidence de M. Chinard. 

Présents : MM. Faiconnet, Guerre , Brossette , Vachon-Im-

bert, Gros, Acher, Bruyas, Dubost, Dolbeau , Seriziat, Serizial-

Carriclmn , Bodin , Gautier , Durand , Terme , Pons, Mermet, 

Faure-Peclet, Donet, Tissot, Rimbaud, Ncpple, de Vauxonne 

et Barrillon. 

La séance est ouverte à six heures et un quart. 

Le procès-verbal de la séance du 23 juillet est lu et adopté. 

M. Dolbeau, au nom de la commission spéciale de l'abaltoir, 

lit un rapport proposant d'approuver le bail consenti , au nom 

de la ville , avec les tripiers pour location de certaines parties 

de l'abattoir (1). 

M. Dubost demande si le bail stipule que les tripiers consen-

tent à transpoiler leurs usines dans l'abattoir , et renoncent, rie 

la manière la plus expresse, à exploiter par eux-mêmes ou par 

des tiers les usines qu'ils occupent actuellement dans l'intérieur 

de la ville. 

M. le maire trouve celte observation extrêmement juste et 

importante. D reste entendu que cette clause sera insérée dans 

le bail. 

Les conclusions du rapport, ainsi modifiées, sont adoptées par 

le conseil. 

L'ordre du jour appelle la discussion des rapports présentés 

en la séance du 3 juillet par la commission des plans d'aligne-

ment et nivellement de la ville (2). 

Ces rapports comportent plusieurs projets d'alignement ou de 

nivellement, savoir : 

i" Itectification du plan du chemin du Greillon ; 

2° Plan d'un acqueduc souterrain destiné à recevoir et con-

duire à la Saône toutes les eaux pluviales et ménagères versées 

par les rues affluentes à une ligne tracée , de l'extrémité occi-

dentale de la rue Bât-d'Argent au bas de la place de la Platière; 

3' Plan de nivellement, plan d'un aqueduc souterrain , et 

(1) Voir noire numéro du 8 juillet. 
(2) Voir noire numéro du 8 juillet. 
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 «es hommes ; nul bruit , nul chant de 

guerre ne se faisaient entendre parmi eux. Seule, la cavale 

arabe , conservant encore une partie de ses forces au milieu de 

cet accablement général, hennissait parfois d'aise et de plaisir, 

sachant d'instinct qu'elle se rapprochait du but de son voyage, 

L'reil en feu , la crinière flottante , elle relevait parfois sa tète 

gracieuse el finement coupée , et semblait fixer son regard sur 

un objet vague et indécis , dont la forme à peine saisissable se 

dessinait pourtant dans le lointain. L'obscurité commençait à 

planer du côté où était situé l'oasis , tandis que la zone oppo-

sée , où le soleil avait déjà plongé , offrait mille teintes capri-

cieuses de rose , de bleu , d'opale , coupées en sens divers par 

de larges bandes couleur de feu. A cet instant une légère brise, 

caressant de front la troupe abattue, commençi à chasser devant 

elle les vapeurs suffocantes de l'atmosphère. Cette brise , bien 

qu'étant elle-même tout imprégnée de feu, permettait du moins 

aux poumons de fonctionner plus à l'aise. Aussi , hommes et 

chevaux , sentant sa vivifiante influence , commencèrent-ils à 

secouer la torpeur qui les accablait. 

Il Allah ! s'écria le plus âgé de la troupe ; en avant, cavaliers! 

Ceux-ci poussant leur cri de guerre suivirent leur chef avec ar-

deur, et fendant l'espace qui se déroulait devant eux, ils ne tar-

dèrent pas à atteindre le palmier où ils devaient faire leur der-

nière halte. 

L'âge régla le tour des hommes qui se baissèrent au pied de 

l'arbre d'où sortait un mince filet d eau. Haletants de leur lon-

gue course, ce fut avec délire qu'ils y portèrent la bouche ; mais 

une fois que la première ardeur de tous fut calmée, que le pre-

mier besoin fut satisfait, que les chevaux furent rafraîchis , assis 

sous l'ombrage tuléluire où l'air était plus frais, ou, en dehors du 

cercle tracé par le feuillage du palmier, revenant à la source, ils 

y puisaient du creux de la main et en savouraient la dernière 

goutte avec un sentiment de volupté. 

Deux jeunes hommes se distinguaient parmi cette troupe, tons 

deux robustes, tons deux forts et musculeux. A pen près de la 

même taille, du même âge, le front haut, l'œil vif et pénétrant, 

plus d'une fois pendant celte ha|te ils s'entre-rcgardèrenl avec 

fierté. Il était facile d'observer qu'une haine mal comprimée se 

faisait violence au fond de leur âme. Tous deux cherchaient à se 

fuir, et ils se rapprochaient malgré eux; quelque chose de ma-

gnétique les attirait l'un vers l'autre , et toutes les fois qu'iis 

se trouvaient en présence , la mobilité de leurs traits , le jeu 

des muscles de leur figure , trahissait le sentiment qui les 

dominait. 

Après un repas frugal qui ne dura que peu de mirmtes, l'heure 

de repos arriva pour les hommes; ils s'étendirent pêle-mêle 

couchés sur le sable, les blessés soignés par leurs compagnons , 

les chevaux libres de tout lien. De cette dernière halte à la 

bourgade où se trouvait leur Iribu , il y avait encore huit heures 

démarche; aussi la troupe se proposait-elle de donner peu de 

temps au sommeil , et de se remettre en route pour éviter de 

nouveau la chaleur accablante du jour. 

Tout, autour de l'arbre, était calme et tranquille; seul, 

le venl qui se jouait parfois dans le branchage du palmier 

exhalait comme une plainte mélancolique et triste, d'une indici-

ble harmonie. 

Depuis quelques instants le camp était plongé dans le som-

meil , lorsqu'une ombre se leva silencieuse, prêta l'oreille pour 

s'assurer que tout reposait, et se dirigea avec de minutieuses 

précautions du côté où se trouvaient les chevaux. Il en saisit un 

par la bride, promena sa main caressante sur la croupe du do-

cile animal , sur sa crinière qui flottait longue et soyeuse, se 

pencha à son oreille comme pour lui recommander le silence , 

et, l'entraînant hors de la portée de ses compagnons, il partit 

au galop. 

L'air commençait à rafraîchir; le ciel brillant et étoilé offrait 

un contraste admirable avec celte teinte du jour, toute rouge 

ou plombée. Vénus suivait avec rapidité la route qu'avait par-

courue le soleil, et la dernière étoile du Sigitlaire se montrait 

scintillante et pure de l'autre côté de l'horizon. Le jeune hom-

me , à qui celle étoile servait de guide , élait nonchalamment 

l)eri:é par mille joyeuses images ; aussi , pour une nature comme 

la sienne , tout était plein île bmheor pcn'lint cette tranquille 

soirée. Il se laissait emporter au milieu de cet océan de sable , 

tantôt silencieux, tantôt se parlant à lui-inèmJ,ou adressant 
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diverses modifications locales dans le nouveau quartier du Palais 

de-Justice. 

Ces plans sont successivement adoptés par le conseil après une 
discussion sans intérêt. 

M. Falconnel, au nom de la commission des plans, lit un rap-

port proposant : 

lo De fixer à huit mètres la largeur de la rue de la Boucherie-

Sainl-Georges, en soumettant au reculement le côté oriental de 
celte rue ; 

2<> D'agrandir la place Trion par une anticipation sur deux de 
ses côtés. 

L'honorable rapporteur développe les motifs de ces deux pro-
positions. 

Le conseil approuve immédiatement le plan proposé pour la 

rue Boucherie-Saint-Georges. 

Une discussion s'engage sur le projet d'agrandissement de la 
place Trion. 

M. Barrillon pense que cet agrandissement est insuffisant; il 

a probablement pour but de créer une place favorable à l'éta-

blissement d'un marché aux bestiaux, et ce but est louable sans 

doute; mais les dimensions proposées sont trop resserrées, elles 

ne sauraient suffire pour un marché : il faudrait un espace qua-

druple peut-être de celui qu'on veut créer. Il conviendrait donc 

d'anticiper davantage. Il est d'autant plus opportun de faire 

cette anticipation en ce moment, qu'il paraît, d'après le plan 

présr,ué, que ces terrains sont nus, à l'exception d'une seule 

maison qu'on dit même être inachevée. On achètera donc à bas 

pris encore maintenant, et dans quelques mois peut-être, alors 

qu'on reconnaîtra l'évidente nécessité d'agrandir davantage la 

place Trion, cet achat sera considérablement plus coûteux. 

Au reste , comme celle affaire est grave, et que l'heure avan-

cée ne permet guère de la discuter, M. Barrillon propose de ren-

voyer la continuation des débats à la séance prochaine; ce ren-

voi sera d'autant plus avantageux que chacun pourra , dans 

l'intervalle des deux séances, examiner les lieux et former sa 

conviction. 

Cette proposition est adoptée. 

La séance est levée à huit heures et demie. 

Dans sa séance du 24 juillet, la chambre des pairs a entendu 

un rapport de M. le baron Mortier qui conclut à l'adoplion du 

projet de loi destiné à autoriser le département du Rhône à con-

tracter un emprunt de 500,000 f. pour l'achèvement du Palais-

ile-Justice. Il résulte de ce rapport que cet édifice, dont la 

dépense n'avait pas été évaluée dans le principe à plus de deux 

millions, est estimé aujourd'hui devoir en coûter cinq, pourvu
 s

> 

qu'il n'y soit pas encore ultérieurement ajouté quelques nou-

veaux chapitres de dépenses imprévues. 

Dans la même séance, la chambre a adopté la loi qui autorise 

un autre emprunt de 700,000 f., par le même département, pour 

l'achèvement de ses roules départementales. 

Toutefois, ce vote n'a pas passé sans que M. Dubouchage ait 

fait entendre de judicieuses et énergiques observations sur la 

facilité avec laquelle les départements grèvent le principal de 

leurs contributions de centimes additionnels. Il a fait remar-

quer, notamment à l'égard du département du Rhône, qu'il est 

déjà chargé de 102 1/2 de ces centimes, et qu'il serait bien 

temps de s'arrêter dans une voie si ruineuse pour les contri-

buables. 

Le comité de l'opposition de gauche, chargé de préparer par 

une enquête l'examen de la question de la réforme électorale, 

se compose de MM. Odilon Barrot, de Sade , de Golbéry, Isam-

bert, de Tracy, Carnot, deTocqueville, Corcelles et Gauthier de 

Rumilly , membres de la chambre des députés. Le comité se 

réunit tous les matins chez M. Odilon Barrot. 

On dispose avec une étonnante facilité de la liberté indivi-

duelle. Tout à l'heure beaucoup de personnes attendaient 

qu'il leur fût permis de traverser le pont Tilsitt dont on enle-

vait les pièces de bois qui ont servi hier au feu d'artifice, lors-

qu'un homme en blouse, voyant quelques dames passer le pont 

en compagnie d'un homme décoré , fit quelques observations, 

et demanda que le passage fût livré à tous; sur cette simple de-

mande, il fut conduit par le décoré, sans aucune|intervention de 

la garde, au poste des Célestins , et de là envoyé à l'Hôtel-rte-

Ville; en sorte qu'il a dû traverser la moitié de la ville escorté 

de quatre fusiliers, comme un malfaiteur. 

Nous apprenons qu'à l'audience du maire, il a été rendu à la 

liberté; mais nous ne pouvons nous empêcher de déplorer que 

la liberté individuelle soit ainsi subordonnée au caprice du pre-

mier venu. 

Les anniversaires se sont écoulés froidement à Lyon ; tout 

s'est borné, comme par le passé, à des démonstrations offi-

cielles.— Le 27, on a célébré à l'église Saint-Jean un ser-

vice funèbre; les autorités civiles et militaires y assistaient. - ' 

Le 28, revue de la garnison, et ie soir feu d'artifice. ; 
On n'a certes perdu dans notre cité patriotique ni e « 

souvenir de juillet, ni ses héroïques inspirations; mais le ^ 

gouvernement s'est attaché à étouffer partout l'enthou- , 

siasme, et il a eu l'art d'y parvenir. Les populations le 

laissent complètement isolé dans toutes les cérémonies pu-

bliques. 

HUITIÈME LETTRE D'UN FABRICANT. 

Nous sommes informés que les courtiers en soie ont deman-

dé et àlièndent depuis long-temps de M. le ministre du com-

merce l'ordre de poursuivre par des moyens plus actifs que par 

le passé les courtiers libres. Nos hauts cl puissants seigneurs du 

courtage, tombés et déchus malgré la sainte et inique loi du 

privilège , ne se rappellent donc plus les répugnances qu'ils sou-

levèrent dans le commerce et la fabrique, lorsqu'ils envoyèrent 

la police chez d'honnêtes pères de famille qui travaillent et ga-

gnent leur vie par les mêmes moyens qui les rnèner-t à la ior-

tune. Si le courtage est honorable pour les courtiers pri-

vilégiés, il l'esl également pour les courtiers libres. Ces derniers 

n'ont pas besoin de la loi pour être bien reçus d»ijitiar.cfea.nd de 

soie el bien accueillis du fabricant. 

iYiessieurs les courtiers semblent avoir oublié tous les faits :1c 

passé et le présent. Eh bien ! nous, nous nous rappelons encore 

que des domiciles lurent violés , que des perquisitions y furent 

laites , et â la suite de ces actes de brutalité , digues d'une autre 

époque , trois courtiers furent poursuivis , condamnés pour 

avoir, en différentes opérations de soie, servi d'intermédiaire 

à des maisons de fabrique qui repoussent les coui tiers privi-

légiés et ne veulent pas s'en servir. 

Les courtiers libres furent condamnés à 1,350 fr. d'amende ; 

mais une remise leur en a été faite , et ils n'ont payé que 

300 fr. 

Nous devons le proclamer bien haut, le pouvoir , en cette 

circonstance, a compris sa mission; il a voulu, en rédui-

sant l'amende de 1,350 fr. au chiffre minime de 300 fr., donner 

salislaction au commerce et à l'industrie , et taire comprendre 

aux hommes du privilège que le droit qu'ils exercent n'en 

est plus un aujourd'hui , qu'il est généralement repoussé , 

que la loi est tombée en désuétude , et qu'ils aient à se fami-

liariseravec le frottement des hommes que leur aptitude et leurs 

connaissances appellent au courtage des soies. 

Ici apparaît une vérité qui frappe tous les esprits. Celte vc-

■- rilé est appelée à réhabiliter l'homme et à lui faire rendre ses 

droits et sa dignité en effaçant de nos chartes et de nos codes 

l'inique et cruelle loi qui lui dit : Tu n'as pas telle somme d'ar-

gent, tu ne seras pas électeur municipal , tu ne participeras 

pas à l'élection du député qui doit te représenter aux assemblées j 

législatives pour y défendre et réclamer tes droits méconnus! 

Tu n'as pas assez d'argent , tu ne seras pas courtier, agent de 

change , etc. etc.; tu n'es pas assez riche. Eh bien! nous qui 

le sommes , nous te proclamons incapable , sans esprit , sans ta-

lent, et nous te sommons, au nom de la loi que nous avons faite, 

de te retirer et de l'effacer devant nous. 

Cet état de choses esl 1 état présent. Combien de temps dure-
ra-t-il ? 

Beaucoup de gens croient encore aujourd'hui, dans notre bonne 

France , que la révolution de 89 a fait disparaître tous les abus 

cl toutes les iniquités du bon vieux temps , que la révolution 

de juillet a achevé de les effacer. L'erreur esl grande ! 89 em-

portant dans sa marche la monarchie du droit divin et élevant 

sur ses ruines vermoulues la république , l'aristocratie et les 

privilèges disparurent; mais plus tard Napoiéon ressuscita les 

privilèges, et la Restauration aida à celte œuvre. 

La révolution de juillet vinl de nouveau briser la monar-

chie , et renvoyer à l'exil une famille que la France avait déjà 

chassée deux fois; mais ses résultats oui été presque nuls. Nous 

voyons encore debout des abus et des privilèges odieux; espé-

rons qu'ils ne sont là que pour servir de leçon aux peuples; 

debout encore, ils crient à la génération p'résente d'achever 

l'œuvre régénératrice de nos pères. 

Je reviens à mon sujet. L'argent ne donne ni l'intelligence 

ni l'instinct des affaires, et tel qui peut acheter une place de 

courtier ne trouvera pas dans le pli de l'ordonnance royale toute 

la capacité , tout le savoir dont il aura besoin , pour exercer le 

courtage des soies ; son aptitude lui serait sévèrement contestée, 

s'il était soumis à un conseil spécial qui exigeât de lui les con-

: naissances nécessaires et une étude des soies grèges et ouvrées. 

Les choses ne se passent pas ainsi : se fait courtier'qui veut ; 

maintenant il y a toujours des charges à vendre , il ne manque 

que des acheteurs riches et assez hardis pour oser les paver 
120,000 f. 

MM. B., C., R. viennent de vendre. Nous apprenons que 

plusieurs autres charges se proposent; ainsi donc mutation sur 

^ mutation , toujours deshoinmeT nouveaux """^^S*-

fabricants, après avoir enrichi les courtier, i'
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remettre quinze, vingt el souvent bien davantage™ n f)i'e 

rencontré ce qu'il nous faut. De la sorte, ils ne nous r»"'-'1'"'» 

perdre notre temps pendant deux ou trois jours In >. ?alP« 

que nous avons besoin d'acheter une balle (l'„r„„ S lcs f»is 
trame . u'b'«isin

 0(
 ^ 
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 Nous devons aussi exprimer ce que nous avons
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. pense et reconnu, c esl que le moutinier est sérieusement r -

pour ne pas dire victime, dans l'état de choses actuel , f' 

i éprouvons pour lui une peine que nous ne devons nis 't\L"m 

1er davantage. 1 ul"imij. 

r Nous reconnaissons que cet état de choses ne peut se i 

; ger. Il y a assez long-temps que le commerce et l inrluslrie 1°"' 

lovent çpntre la loi du privilège qui a créé les courtiers il i 

temps enfin qu'ils lassent entendre leurs réclamations el I 
griefs au pouvoir. Nous nous félicitons d'apprendre que le ï 

i merce et la fabrique de Lyon vont, à ce qu'on nous assure c'en 

tendre avec les chambres de commerce de Marseille el des autre 

. principales villes de France pour adresser ensemble leurs Défi 

5 lions à la chambre des députés, qui reproduiront celle de Mur" 

s seille , qui déjà a reçu les honneurs de la tribune et donné lit» 

9
 au remarquable rapport de M. Corne , qui ne demandait rien 

5
 moins que l'abolition du privilège des courtiers. 

s .. " 
! Lne erreur s est glissée hier dans la composition de la 

a note que nous avons donnée sur la foire de Beaueaire. 

i L'auteur de cette note nous adresse la lettre suivante : 

Lyon, le 29 juillet 1839. 
' Monsieur , 

Dans l'article que vous avez inséré hier dans voire journal, 

un membre de phrase a été supprimé, de sorte que ce n'est plus 
e la pensée que je voulais exprimer. 

IS
 Vous donnez une affirmation, tandis que ce n'est qu'un doute, 

p Veuillez la rectifier ainsi, afin que l'on ait une juste idée des 
faits: 

it « Les laines pourront se sentir de la lenteur des affaires; ce-

■ s pendant on n'espère pas de baisse dans les prix, parce que les 

,
s
 laveurs ayant paye fort cher les toisons , ils ne pourront sedé-

: cider facilement à diminuer leurs prétentions. » 

- j Agréez, etc. H. V, E. 

Paris, 9? juillet 1*80. 

( JORRF.SPONDANCE PARTICULIÈRE DU CENSEUR.I 
Ce matin à six. heures, le canon des Invalides, fidèle 

au programme des fêtes de juillet, a annoncé le neuvième 

anniversaire de la glorieuse insurrection. Le malin , dans 

les églises , a été célébré un service funèbre pour les vic-

times des trois journées. En même temps a commence le 

pèlerinage de la population parisienne aux tombeaux de a 

rue Froid-Manteau, du Louvre et du marebédes Inno-

cents. . 

Les tombes de la rue Froid-Manteau , peu nombreuses 

comme on sait, sont couvertes d'un autel funéraire 

mesquin, placé au milieu d'un dais formé de quatre p 

trelles et d'une bande de serge noire. On entre pa Map 

qui est en face du Musée ; on traverse les pierres 

des mots d'encouragement et de gratitude à l'animal qui le con-

duisait. Lorsque celui-ci suivait une marche moins rapide , le 

jeune homme répétait alors quelque refrain d'amour, et sa voix 

accentuée et sonore modulait avec abandon : 

« L'étoile du soir est moins belle que celle qui a su me char-

mer ; heureux celui qui peut fixer ses yeux sur les yeux de l'ob-
jet qu'il aime , et s'enivrer de sa parole chérie ! » 

Le cavalier était déjà à moitié de sa course, lorsque la petite 

troupe endormie sous le palmier commença à se réveiller. Il ne 

fallut pas long-temps à l'œil jaloux du jeune homme qui était 

resté dans le camp pour s'apercevoir que celui pour qui i! se 

sentait tant de haine ne s'y trouvait plus. A l'empreinte laissée 

par les pieds du cheval sur le sable , il reconnut qu'il avait été 

précédé vers l'oasis. Bondissant de rage, il s'élança sur son agile 

cavale et fendil l'espace comme l'éclair. 

Dans l'intervalle de quatre heures, le ciel avait déjà accompli 

une partie de la révolution diurne : les constellations se succé-

daient l'une à l'autre dans une admirable harmonie ; mais les 

pensées du jeune homme ne s'arrêtaient à aucune image gra-

cieuse; son cœur avait de rapides pulsations et des déborde-

ments de haine qu'il ne pouvait maîtriser. Sa parole, autrefois 

si caressante pour l'animal qu'il montait , était devenue sacca-

dée et brusque, et celui-ci, comprenant la passion de son maî-

tre, faisait d'incroyables efforts pour satisfaire une impatience 

qu'il n'était donné à nul pouvoir ici-bas de contenter. 

Aussi fraîche que la rosée du malin , aussi pure qu'un sourire 

de verge , aussi douce qu'un premier rêve d'amour, la jeune 

Nedihy se tenait rêveuse et nonchalante au bord du sentier qui 

conduisait au puits de la bourgade, et son cœur palpitait sou-

vent de joie au récit qui lui faisait le jeune homme détaché le 

premier de la troupe qui s'en revenait à l'oasis , de la périlleuse 

expédition à laquelle il avait assisté. Le soleil n'avait pas encore 

paru à l'horizon , mais il colorait déjà d'une teinte de rose tous 

les lieux environnants. Le front delà jeune fille resplendissait 

parfois d'une joie pure et enfantine; parfois une pensée amère 

semblait traverser les doux rêves dont elle se berçait, et voilait 

son regard de tristesse et d'effroi. Debout près d'elle, l'intrépid-

cavalier , animé un instant par le souvenir des dangers qu'il 

avait courus, n'avait pas tardé à retrouver au fond de son cœur 

un autre langage ; des paroles d'amour se pressaient rapides sur 

ses lèvres , et Nedhy écoutait avec ravissement les modulations 

de cette voix qui trouvait en elle un doux et rapide écho. 

Ils étaient près de mettre fin à celte entrevue intime, quand 

l'œil farouche du second cavalier plongea sur eux. Les deux hom-

mes se mesurèrent un instant avec une rage concentrée, et tout 

un passé de jalousie el de haine se peignit sur leur figure bou-

leversée ; dans le regard qu'ils échangèrent, il n'aurait pas été 

possible de voir sans frissonner l'immense désir de vengeance qui 

les animait tous deux, la soif de sang qui les dévorait. Tous les 

mauvaisiiuslincls du désert luttaient dans le sein de ces deux 

hommes, el la nature africaine se réveillait en eux, implacable et 

sauvage, sans merci, sans pardon I 
Les rivaux s'étaient compris sans soie dire, un défi à mort avait 

été rapidement échangé entre eux. Retirés au bord du désert, 

ils s'assirent sur le sable, à la manière des Arabes ,tout près l'un 

de l'autre, le regard tranquille, la figure impassible; chacun prit 

à sa mince ceinture le poignard recourbé qui y pendait et fixa 

l'œil sur son adversaire. Celui que le sort avait favorisé appli-

qua le premier son arme sur la cuisse nue de son rival, et lui 

ouvrit les chairs jusqu'au genou. Le sang jaillit avec abondance 

de celle première blessure, sans que la contraction d'aucun des 

muscles du visage du patient eût révélé la moindre douleur, sans 

qu'aucune émotion eût trahi le moindre mouvement de faiblesse. 

Tahib, bien ! dit-il avec indifférence; puis il rendit le coup 

à son rival qui le reçut avec la même impassibilité. 

Tahib! fut la réponse de celui-ci, et une seconde blessure 

faite et reçue suivait bientôt celte courte exclamation arabe. 

La brise qui traversait l'oasis , rafraîchie sous l'ombrage des 

palmiers , soufflait douce et vivifiante , et se perdait dans le dé-

sert ; mais les deux adversaires , indifférents à cette harmonie 

matinale qui s'échappait de tous les creux de la vallée , s'ani-

maient de plus en plus à la vue du sang qui s'épandait à leurs 

j côtés. Suivant avec une atroce et rigoureuse exactitude les lois 

^ de ce duel à mort, ils ne s'étaient encore fait aucune blessure 

daengereusc , el toutes celles qui se succédaient avec régularité 

à de courts intervalles étaient suivies de leur exclain< 

nie «t d'un ricanement infernal. deux ad«r' 
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tre heures, nous avons rencontre plusieurs hom- m 

nortant un crêpe au bras, et précédés d'un tambour da ce 

warde nationale, ils allaient faire leur station aux champs ci 

iterepos des martyrs de la liberté. Un d'eux , marchant re 

■es du tambour, tenait dans ses mains un grand drapeau te 

tricolore, orné de crêpes et d'immortelles , et sur lequel 

on lisait ces mots : « Les porteurs de la halle aux pommes de re 

terre à leurs camarades , morts en combattant les 27, 28 et 

29 juillet 1830. » 
—Voici le compte exact des opérations de la caisse d'é-

pargnes de Paris pendant les six premiers mois ds 1839 : jjf 
Dépôts. Remboursements. 

EQ janvier, 3,310,107 f. 2,005,000 f. J" 

février, 2,449,097 2,662,500
 ca 

mars,. 2,202,617 3,935,500 A 

avril, 2,101,203 2,338,000 là 

mai, 2,177,234 1,749,000 p< 

juin, 2,370,799 1,800,000 W 
' , _ Il 

Totaux, 14,701,057 f. 14,490,000 f. * 

Partant, les dépôts n'ont dépassé les remboursements,
 A 

pendant ce semestre, que de Iamodiquesommede2il,057f.
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— Voici que le réveil a sonné pour les actionnaires des '' 

journaux à 40 fr. La Presse , qui fut la première feuille " 

quotidienne constituée sur cette faible base , s'écroule la 

première , cl nous ne doutons pas qu'elle ne soit suivie , ^ 

dans sa déconfiture , de toutes les feuilles établies dans les 

mêmes conditions. C'était un résultat auquel il fallait s'at- ( 

tendre, quelque bonne envie qu'on eût de soutenir les jour-

naux au rabais ; c'était une conséquence inévitable à la-

quelle on était d'abord conduit par des chiffres comme au
 r 

résultat d'une soustraction. Les chiffres ne sont pas élasti- p 

qnes, et c'est là leur défaut. On a vu, dans divers comptes- r 

rendus,que chaque numéro d'un journal quotidien revient 1 

à *3 f, par an, non compris les frais de rédaction qui, dans 

une bonne administration, ne peuvent pas rester au-dessous ( 

dc
 JaO fr. par jour. Il y a tel feuilleton qui se paie à lui , 

«ul plus que cela. ' 

P» comprend aisément, comme il a été prouvé dans le j 
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 imposition des frais décroissants ; mais, s'il n'y a ' 

P™déficit, il n'y a qu'une ombre de bénéfices, attendu j 
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tal social, tout actionnaire pourra demander la dissolution 

de la société, il n'y avait pas à hésiter. Aussi les action-

naires ont-ils voté la dissolution à l'unanimité. 

— Le Courrier français annonce que l'ordonnance sur les 

sucres coloniaux est prête, et que cette ordonnance, qui les 

dégrèvera de 16 fr. 50 c, paraîtra le lendemain de la clô-

ture de la session. 

Les élèves de l'école de droit de Grenoble ont récem-

ment signé une adresse aux élèves des écoles de Paris, à 

l'occasion de la démarche de ces derniers auprès du garde-

des-sceaux. après la condamnation de Barbés par la cour 

des pairs. Nous recevons aujourd'hui des élèves de l'école 

de médecine de Montpellier l'adresse suivante : 

Aux élèves des écoles de droit et de médecine de Paris. 

« Chers camarades, 

» La grande et belle manifestation que vous avez faite 

en faveur de Barbés vous a mérité l'estime de tous les amis 

du peuple. L'abolition de la peine de mort en matière po-

litique est une conquête de la civilisation moderne; et par 

deux fois, en 1830 et aujourd'hui, vos prédécesseurs et 

vous, avez eu le bonheur d'en demander la réalisation. Cela 

est d'un bon exemple, et les coeurs des élèves de l'école de 

médecine de Montpellier ont tressailli de joie et de bon-

heur en vous voyant proclamer el défendre les droits sa-

crés de l'humanité, que le pouvoir allait méconnaître. 

» Aussi éprouvons-nous le besoin de vous dire, à la face 

du pays, combien nous nous associons à tous les efforts que 

vous avez tentés, à toutes les démarches que vous avez 

faites; combien nous nous félicitons, dans l'intérêt de la 

morale publique, que vous ayez si bien compris et exprimé 

ce qu'étaient en droit d'attendre de vous la cause de la 

civilisation et les sentiments sympathiques que doit inspi-

rer à tout homme de cœur ce noble caractère du malheu-

reux condamné. 

» Honneur à vous, camarades! comptez sur notre vive 

reconnaissance et sur notre sincère admiration. » 

{Suivent 250 signatures.) 

En annonçant la défection du capitan-pacha , une lettre de 
Conslantinople , en date du 8 juillet, publiée par la Gazette 
d'Augsbourg , ajoute que cette défection a été presque ouverte-
ment favorisée par l'escadre française. Non-seulement l'amiral 
Lalande a laissé sortir la flotte après la déclaration expresse du 
capitan-pacha qu'il irait se mettre à la disposition de Mchémct-
Ali , mais il lui a conseillé d aller à Rhodes , pour se mettre de 
là en communication avec le pacha d'Egypte. Le môme corres-
pondant ajoute que Hafiz-Pacha aurait reçu l'invitation de la 
part du capitan-pacha de suivre son exemple, et de joindre 
Ibrahim; mais il a refusé. L'amiral turc a déclaré au divan 
qu'il ne voulait recevoir aucun ordre de Chosrew-Pacha , l'en-
nemi de son maître , qu'il avait empoisonné , el que Méhémet-
Ali seul était encore le protecteur de l'islamisme. Le divan, qui 
est en permanence , a fait encore une tentative pour retenir 
l'amiral , en lui envoyant des documents prouvant que Mah-
moud esl mort d'une mort naturelle. En même lemps , lord 
Ponsomby a invité le capitaine Walker à quiller la flotte tur-
que, si le capitan-pacha persistait dans sa trahison. 

DOUANES. 

Circulaire de M. le directeur de Vadministration des douanes, 
du 23 juillet. 

D'après l'art. 4 de la loi du 5 juillet 1836, des ordonnancesdu 
roi peuvent déterminer les bureaux ouverts au transit ou à l'im-
portation et à l'exportation de certaines marchandises, sauf les 
restrictions d'entrée prononcées par l'art. 22 de la loi du 28 avril 
1816. 

Je transmets avec la présente une ordonnance du roi, en date 
du < de ce mois, rendue en exécution de cette disposition. 

L'art. 1er ouvre le bureau de Sainl-Blaize, département de 
l'Ain,à l'importation des marchandises désignées par l'art. 20 

de la loi du 28 avril 1816, el par l'art. 8 de la loi du 27 mars 
1817. 

L'art. 2 sanctionne, en cequi concerne les bureaux a'Ârraen-
lières et d'Evranges, les dispositions relatives au transit qui 
avaient élé mises provisoirement en vigueur en vertu de déci-
sions ministérielles. Il porte , en outre, que le bureau de Jou-
gue, déjà ouvert au transit des marchandises non prohibées, 
est ajouté aux bureaux marqués de deux aslérisques au tableau 
no2 annexé à la loi du S février 183(8. Le commerce aura donc 
désormais la faculté de diriger aussi sur ce uburean les marchan-
dises prohibées admissibles au transit. 

Aux termes de l'art. 4, les laines en masse, soit brutes, soit 
peignées, pourront être importées, sans limitation de quantités, 
par les bureaux de Lanouvelle. Laulerbourg el Condé par Bon-
secours. 

Les art. 4 et 6 disposent que les bu reaux de Sarreguemines et 
de Porto-Vecchio sont ajoutés , le premier, aux bureaux qui 
ont été désignés par l'ordonnance du 31 octobre 1836 , pour 
I importation, au droil de 5 U, des grandes peaux brutes sèches, 
d'origine européenne; le second, à ceux que désigne l'art. 5 de 
la loi du 21 avril 1818, pour l'admission de certaines marchan-
dises dans I île de Corse. 

Enfin, l'art. 5 lève, à l'égard de l'acide borique, la restriction 
spéciale d'entrée établie par la loi du 27 juillet 1822. Ce sel 
pourra dorénavant être importé par tous les bureaux ouverts à 
l'admission des marchandises payant plus de 20 fr. par 100 ki-
logrammes. Pour laciliter aux employés les moyens de le dis-
tinguer des autres sels chimiques, je vais indiquer ses caractères 
et ses propriétés. Il se présente à l'état solide ; il est blanc et en 
paillettes nacrées plus ou moins prononcées. Dissous dans l'eau 
bouillante, il rougit le papier de tournesol. Cette dissolution en-
core chaude étanl traitée par le carbonate de soude, il y a effer-
vescence par snile du dégagement de l'acide carbonique et for-
mation du borax. Ce dernier sel a une saveur douceâtre, tandis 
que l'acide borique en a une amère et légèrement acidulée. 

 iTIH-BffitT^i 

Chambre des Députés* 
Fin de la séance du 26 juillet. 

RAPPORT DES PÉTITIONS. 

M. DE GOLRÉEY, rapporteur, a la parole: 

« Des légionnaires des divers départements demandent à être 
payés des retenues faites sur leur traitement de 1814 à 1820. » 
— Renvoi au président du conseil. 

M. AUGUIS, autre rapporteur, a la parole: 
« Le sieur Delbrel , ancien dépulé de la Convention , à Chois-

sac, demande à être récompensé des services qu'il a rendus à 
l'Etat et à être indemnisé des perles que les ministères de la 
Restauration lui ont fait éprouver. » 

La commission propose le renvoi à M. le président du conseil 
et à M. le garde-des-sceaux. 

M. DUPRAT demande, en outre, le renvoi à M. le ministre de 
l'intérieur. 

Ce triple renvoi est ordonné par la chambre. 
M. LËBOEUF, autre rapporteur, à la parole : 
« Les délégués de l'induslrie cotonnière de l'Ouest, à Paris , 

prient la chambre de vouloir bien prendre des mesures pour faire 
cesser l'étal de souffrance dans lequel se trouvent les établisse-
ments cotonniers des départements de l'Est. » 

La commission propose le renvoi aux ministres du commerce 
et des finances. 

Après une discussion sans importance, le double renvoi est 
ordonné. 

M. PASCALïS, autre rapporteur, a la parole : 
« Des habitants de la commune du Nans (Var) demandent une 

diminution des charges qui sont imposées à celte commune en 
vertu de l'art. 106 du code forestier, a 

a Des habitants de la commune de Pourrières (Var) deman-
dent la révision de l'art. 72 du code forestier, comme imposant 
de trop lourdes charges aux communes. » 

La commission propose le renvoi de ces pétitions au minisire 
des finances. — Ce renvoi est ordonné. 

M. PASCALIS continue son rapport : 
« Des habitants de la ville de Paris proposent des modifica-

tions à la législation relative à la contrainte par corps. » 
M. le rapporteur conclut à l'ordre du jour. 
L'ordre du jour est prononcé. 
M. DAGUENET monte à la tribune pour rapporter les nom-

breuses pétitions relatives au canal des Pyrénées. Les pétition-
naires demandent que l'on s'occupe activement de la continua-
tion du canal. 

M. le rapporteur propose le renvoi au ministre des travaux 
publics. 

La chambre prononce le renvoi. 
M. MEILHEURAT, autre rapporteur : 
a Les sieurs Quirand, Carrière, Soumier, Deschamps et de 

Gaja demandent la remise en vigueur du décret du 29 janvier 
1811, concernant les enfants trouvés. » 

M. le rapporteur propose le renvoi au ministre de l'intérieur. 
Ce renvoi, appuyé par M. A. Passy, est prononcé par la 

chambre. 
« Le sieur Fages, à Carcassonne, demande à être indemnisé 

des pertes que le blocus du Mexique lui aurait fait éprouver. » 
— Ordre du jour. 

a Des instituteurs communaux de la Seine-Inférieure deman-
dent que la diminution de la retenue faite sur le traitement des 
instituteurs communaux soit augmentée, et qu'une pension do 
retraite leur soit accordée après trente ans de services, s — 
Ordre du jour. 

La séance est levée à cinq heures. 
M. LE PRÉSIDENT annonce que la chambre sera convoquée à 

domicile pour sa prochaine séance. 

Chambre (tes Pairs. 
(Correspondance particulière du CENSKUR.) 

Séance du 27 juillet. 

PRÉSIDENCE DE M. PASQOIER. 

A deux heures el demie, la séance est ouverte. Après l'adop-
tion du procès-verbal , le ministre des travaux publics présente 
le projet de loi sur les ports récemment adopté à la chambre des 
députés. 

M. VILLEMAIN, minisire de l'instruction publique, présente : 
1» Le projet portant demande d'un crédit de 110,000 f. pour 

les souscriptions à des travaux scientifiques ; 
2o Un autre projet portant crédit de 150,000 f. pour frais ar-

riérés d'impression et de travaux historiques, imputables savoir : 
50,000 f. sur l'exercice de 1839 el 100,000 f. sur l'exercice 1840. 

Ces projets ont été adoptés par la chambre des députés. 
La chambre se relire ensuite dans ses bureaux pour examiner 

les projets de loi relatifs : 
I» A une pension accordée à on matelot anglais ; 
2o A divers crédits supplémentaires et extraordinaires ouverts 

au ministère des finances pour les exercices 1838 et 1839; 

3» Aux modifications qui pourraient être apportées aux cahiers 
des charges des chemins de fer ; 

4o A ! ouverture d'un crédit de 850,000 f. pour les expédition» 
du Mexique et de Buénos-Ayres en 1838 ; 

5o A l'ouverture d'un crédit pour les réparations de la cathé-
drale de Chartres ; 

6o A l'ouverture d'un crédit pour le traitement d'un direc-
teur de l'administration des cultes. 

La séance esl suspendue pendant quelques instants. 
A la reprise de la séance, M. le président annonce que les bu-

reaux onl nommé la commission de la loi des recettes. 
1er bureau, M. Odier. — 2e bureau, M. le comte de Ham.— 3» 

bureau , M. d'Abancourt. — 4e bureau, M. Mérilhon.—5« bu-
reau, M. le baron Delporte.— 6e bureau, M. Kératry. — 7e bu-
reau, M. Barthélémy. 

Pour les autres projets de loi, M. le président, conformément 
au vœu des bureaux, nomme lui-même les commissions. 

Il est 3 heures 1/2, la séance est levée. 
La chambre se sépare sans ajournement fixe. 

On lit dans le Sémaphore du 26 : 

Le bateau à vapeuranglais le Blaser, commandé par M. Mens, 
venant de Malte, est entré hier dans notre port avec des dépê-
ches d'Orient. Divers bruits ont circulé sur les nouvelles qu'il 
apporte, mais ils ne nous paraissent pas avoir assez de fonde-
ment pour que nous les reproduisions. Toutefois, il parait cer-
tain qu'il est chargé de dépèches importantes d'Alexandrie, à 
la date du 1*, et qu'il n'apporte aucune nouvelle de Conslan-
tinople. 

 ■ MU— t. I 

Vrîtiuiiaiiix.. 
Un crime de faux témoignage qui présente les circonstance 

les plus affreuses a élé puni par la cour d'assises de Riom. Le 
nommés Marien Dutour et Pierre Robillon , tous deux repris de 
justice, voulant se venger des frères Garmy et du nommé Bayard 
qui avaient déposé contre eux dans un procès correctionnel, les 
dénoncèrent comme coupables d'incendie, et déposèrent à plu-
sieurs reprises qu'ils les avaient parfaitement reconnus au mo-
ment où le crime fut commis. Dutour avait incendié sa propre 
maison pour accuser ces malheureux , et Robillon avait obligé 
ses deux fils à déposer faussement. 

L'acharnement de ces faux témoins , les contradictions dans 
lesquelles ils ont persisté malgré les démentis que les débals 
leur ont donnés, leur obstination à décrire minutieusement les 
habits que portaient les accusés pendant un événement qui avait 
eu lieu de nuit, ont rendu leur mensonge manifeste. 

Les accusés ont élé acquittés , et les faux témoins, traduits à 
à leur tour en justice, se sont vus frappés de huit ans de travaux 
forces pour Marien Dutour, et de dix ans pour Robillan. Ils ont 



été exposés à Maringue , chef-lieu de la commune de Luzillat, | 

où l'un et l'autre avaient leur domicile. 1 

Une correspondance particulière do Luxembourg , 

adressée sous la date du 21 de ce mois, nous apprend que les 

commissaires pour la délimitation étaient arrivés l'avant-

veille dans celte ville, et avaient eu la veille une première 

séance qui a duré trés-long-temps, et dans laquelle on a 

traité l'affaire de Marlelange. Celle question a emprunté 

aux exigences des commissaires hollandais une gravité nou-

velle. 11 ne s'agit plus du village de Martelange seule- . ■ 

ment, mais du territoire de la commune et de ses sections 

qui comprennent les forêts communales et domaniales de 

Martelange , d'une étendue de plusieurs milliers d'hectares 

et d'une grande valeur. 

A Maestricht, on n'est pas parvenu non plus à se mettre 

d'accord sur rien. 

Il parait, de plus, que les commissaires hollandais exi-

gent l'évacuation préalable de Martelange , et déclarent 

que l'occupation de ce village par les troupes belges ne leur 

permet pas de considérer les deux pays comme se trouvant 

sur le pied de paix et dans la position d'établir une dis-

cussion amicale sur les différends à régler entre eux. 

— Il avait couru des bruits sinistres sur l'Alcibiade, qui 

faisait partie de l'expédition du Mexique et s'est trouvé 

en vue de Lorient pendant la violente tempête que l'on 

vient d'essuyer. On disait que ce navire s'était perdu corps 

11 biens, que le second seulement et trois matelots avaient 

été sauvés. 

Une lettre de Lorient donne heureusementdes nouvelles 

moins fâcheuses. L'Alcibiade a en effet failli se perdre corps 

«t biens; mais son habile commandant, M. Laguerre, a pu 

c loisir un endroit favorable pour s'échouer, et trois hom-

m s seulement ont perdu la vie. Tout porte à croire que 

l'Alcibiade pourra être retiré de l'eau. 

Faits Divers. 
On écrit de Laval : 

w L'hiver dernier, un individu à l'accent méridional montrait 

en spectacle, à Valognes (Manche), une sorte de jeune fille, 

être difforme et souffrant qu'il décorait du nom de Lapone ou 

de la naine du Nord. Quelques personnes remarquèrent que 

celle femme cherchait, en arrière de son maître, à provoquer 

chez elles quelque sentiment de pitié et à se débarrasser du 

poids d'un secret qui semblait l'opprimer. Bientôt elles reçurent 

ses tristes confidences, et leur premier soin fut d'apporter un 

peu de nourriture à la malheureuse esclave qui venait de les 

faire. Une demoiselle prit le parti d'écrire au curé de la paroisse 

où celle pauvre femme déclarait avoir reçu le jour, et des ce 

moment lout le mystère d'un rapl abominable a été dévoile. 

» Celle malheureuse, appelée Marie Leroi, lille d un menui-

sier de Pomerols (Hérault), aurait élé enlevée, il y a plusieurs 

années, par une fille Lalargue, et livrée au sieur tournes, an-

cien huissier, pour en faire t ignoble trafic dont nous venons de 

parler. . • . 
» Bien que remarquable par sa petitesse , Marie Leroi n ap-

partenait pas à celle classe particulière d'èlres comprimes dans 

le développement de leurs ioruies qu'on appelle nains. Une 

chute seule, arrivée lorsqu'elle était enfant, avait , en arrêtant 

dès ce moment sa croissance, fait dévier ses jambes de leur po-

sition naturelle et amené l'étal dans lequel elle se trouvait. 

Depuis son enlèvement, une seconde chule, dont elle avait été 

victime dans les courses à cheval où son bourreau 1 entraînait, 

îi avait fait qu'ajouter une nouvelle difformité à la pauvre créa-

ture. Enfin , soit qu'on l'attribue au manque de soins où à la 

barbarie de Fournès, la perte d'un œil avait suivi la fracture de 

son bras , arrivée dans le cours de ses voyages. Mourant d'ina-

nition, en bulle aux violences de son ravisseur, elle avait plus 

d'une fois lente de se soustraire à son empire ; mais le patois 

dans lequel elle savait uniquement s'expliquer l'avait empêchée 

de se fane comprendre. A la longue pourtant, ayant appris un 

peu de français , elle est arrivée à trouver le moyen de sortir 

d'esclavage a Laval. 

» Une instruction a élé immédiatement commencée dans son 

pays, et la semaine dernière, en vertu d'une commission roga-

toirc, plusieurs témoins de Valognes ont été cités el ont déposé 

d'horribles laits venus à leur connaissance. Il a été déclaré no-

tamment qu'au milieu des rigueurs de l'hiver, on voyait la mal-

heureuse, à ses heures de spectacle, presque nue et les pieds 

posés sur la pierre, tandis que le cicérone Fournès déclamait: 

« Voila la naine de Laponie,:?10 degrés au-dessous de zéro du 

u thermomètre ltéaumur, c'est la température qui lui con-

» vient. » 

— Il y a quelques jours, une scène tumultueuse a jeté l'effroi 

dans la ville du Beaussel (Var). Quatorze prisonniers venaient 

d y être conduits par la gendarmerie , el on les avait fait entrer 

dans la prison, quand ils se sont jetés sur les gendarmes; 1 un 

de ces militaires a élé renversé ; un prisonnier lui a enlevé son 

sabre , et I èn a frappé. Ses camarades ont vainement essayé de 

le défendre , ils ont élé refoulés au loin ; déjà les prisonniers 

étaient maitres de la rue, et personne ne doutait de leur évasion, 

quand ils sont allés se renfermer dans la prison le plus tran-

quillement du monde. Ces hommes avaient, disaient-ils, à se 

plaindre des gendarmes ; ils se sont vengés d'eux, c'était lout 

I ce qu'ils voulaient. 

Intérieur. 
ANGLETERRE. — Les journaux anglais n'offrent pas au-

jourd hui un grand intérêt. Le Sun seut nous donne une nou-

velle de quelque importance. 

« La convention nationale, dit-il, s'est assemblée pour dis-

cuter la question de savoir si elle maintiendr^T^ — 
cision relative a l'observation du mois
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raie. D'ailleurs l'observation du mois sacré sera l'é ence m
0

" 

concluante de la force des chartisles. Il
 a

 été d
 P

\^
Te la

plus 
rail donné suite à la résolution. uecidé qu'il se. 

MEXIQUE. — On écrit de Montevideo 25 avr i 

« Le blocus de Buénos-Ayres continue touionrV Gl°h 
puisse prévoir quand il sera levé. Le commodoV

3
"

8
 1"'on 

Nicholson est arrivé ici , après avoir échoué dan/
 arneri

cai
n 

d'intervention entre Rosas et l'amiral français. »
 S

*
 lenla

tite 

Le 12 juillet courant, il a été tro^vrmT^^T?
3
^ 

uni.
 UVert en

 argem 

S'adresser à M. Raffeneau, commissaire de rmi;
n Grôlee. pouce ,

 rUj 

DÉCÈS DU 24 AUSnrêiLU^ 

Jeanne Malecot, veuve Villemagne, 78 ans, sans état, chez sa fin 

Noailles, I .—Marie Denis, femme Pelissier, 56 ans, le mari bosse!' f"e de 

rue Mercière, 37. — Jean Malgrange, 73 ans, cataudreur, rue DniV
 &m

* 

Germam Bernard, 75 ans, rentier, rue Saint-Jean, 1. — Antoine M u
9

' *~ 

fils des défunts, 62 ans, teiulurier, célibataire, place Henri ty - *> 

Labrosse, fille des défun s, 46 ans el demi, fabricaule d'éloffei' <"iT "a|,'e 

rue Saint-Georges, 86.-Etienne Viallet, 68 ans, voilurier mr «
 aire

> 

Bondy, 162,-Marie Perrochia, veuve Vigière, 66 ans, rentière n,l 

• Clair, 15.— Jeanne Pitaval, femme Fenet, 21 ans pâtissier l " 

Carmes, 9. — Agathe Valin, veuve Perret, 64 ans, rentière rue BellV
W 

dière, 24, trouvée morte dans sa chambre.—Michel Alban 65 a '" 

place de la Gare, 1.— Marguerite Condamin, 32 ans, plieuse d"™'
6
"''?' 

bataire, place Saint-Clair, 9.—Etienne Gros, fils deBlaise, 7 ans bo l 

rue de la Quarantaine, 46.—Barnabe Barrier, fils d'André, 11 ans t^"" 

menuisier, noyé, rue Poterie, 6.—Antoinette Mas, femme' .ïandot 6fi 

journalier, quai Saint-Benoit, 31.—Claudine Lodieu, veuve Combe' ïs 
lailleuse, rue Royale, 17 w&ans, 

Hôpitaux, 28.—Enfants au-dessous de sept ans, H. 

BOURSE DE PARIS DU 27 JUILLET. 

Une légère amélioration de 1/8 0/0 sur les fonds anglais avait donné un 

nouvel espoir aux spéculateurs à ta hausse. La fermeté des cours a été r>r' 

cipalement due à la difficulté que tesjoueursdela coulisse ont éprouvée pour 

racheter des rentes au parquet. ' 

Trois pour cent 79 75 

Quatre pour cent ^QJ 
Cinq pour cent , . .... 111 90 

Rentes de Naples , 99 90 

Actions de la banque . .,'■.». 

Le Rédacteur en chef, Gérant responsable, F. RITTIBZ. 

Feuille d'Annonces. 
AWSIOHOES SE KM, LES NOTAIRES. 

ETUDE DE ME M1SSOL, NOTAIRE, A LYON, PORT SAINT-CLAIR, 

N» 25. 

A VENDRE. — Un fonds de café avantageusement si-

tué, aux Brotteaux, commune de la Guillotiére. 

S'adresser, pour les renseignements, audit Me Missol , 

notaire à Lyon, port Saint-Clair, 25. (1846) 

(6054) A VENDRE, en gros ou en détail.—Belle propriété 

d'une contenance d'environ 14-0 bicherées lyonnases, close 

de mur, située à Caluire, en face de l'Ile-Barbe, d'un ex-

cellent produit. Des omnibus nombreux de l'Ile-Barbe et 
de la Croix-Rousse la desservent. 

S'adresser à Me Raymont, notaire, ou à M. Bérod , pro-

priétaire, tous deux au bourg de Caluire. 

(1849) A VENDRE A L'AMIABLE. 

Une brasserie située à Lyon, avec l'achalandage et un 

matériel composé principalement de deux chaudières et 

leurs accessoires. 

S^adresser à Me Bertin, notaire, à Lyon, place de la Pré-

fecture, n» 7. 

ANSONCS5 DIVERSES. 

(6664) A VENDRE. — Un fonds de mercerie, bonneterie 

el rouennerie, très-bien situé, dans le quartier Saint-Jean. 

S'adresser au bureau central de renseignements, place 

Saint-Jean, n° 8. 

JDépuratif végétal. 
Le sirop concentré de Salsepareille, de QUET, pharma-

cien à Lyon, est reconnu supérieur à tous les autres re-

mèdes pour la guérison prompte et radicale des maladies 

secrètes, nouvelles et anciennes, des dartres, gales, de 

toutes âcretés et vices du sang. On fait des envois. (Affran-

chir. ) 

A Lyon, à la pharmacie de QUET» rue de l'Arbre-Sec, 

31 ; dépôts à Chàlon, chez M. Buret, rue au Change, 23 ; 

à Bourg, M. Béraud ; a Rive-de-Gier, M. Marthoud; à 

Saint-Etienne, M. Martinet, rue de Foy ; à Valence , M, 

Ileboulet, Grand'Rue. (2097) 

MALADIES SECRÈTES, 
SI ANCIENNES ET REBELLES QU'ELLES SOIENT, 

LE FUSSENT-ELLES DEPUIS 50 ANS, 

Guéries sans rechute, en un à cinq jours, par la 

méthode sûre, facile et peu coûteuse du docteur Tm-

VAUD, de Montpellier, breveté. 

Dépôt, à Lyon, chez M. BERTRAND, pharmacien, 

place licllecour, n» 12. (2102) 

(200) COMPAGNIE GÉNÉRALE. 

BATEAUX A VAPEUR 
POUR 

VALENCE, AVIGNON ET BEAUCAIRE. 

Départs tous les jours. 

POUR MARSEILLE DIRECTEMENT, 

Les lundis, mardis,jeudis, vendredis et samedis, 

à quatre heures du matin. 

Les bureaux quai et place de la Charité. 

GUÉRISON 
DES 

Maladies Secrètes, 
NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales , rougeurs a la peau, ulcères, écoulements, flueurs ou 

pertes blanches les plus rebelles, et de toute âcrete ou vice du sang 

et des humeurs, 

jjjar le Sirop JDf'puratif Degctal ï»e 9éne. 

Extrait du précieux Recueil des Recettes médico-officinales, 

PUBLIÉ PAR ORDRE EXPRÈS DU GOUVERNEMENT. 

Les guérisons nombreuses, Irès-promples et vraiment sur-

prenantes, opérées chaque jour par ce puissant dépuratif, 

sont des preuves certaines de sa supériorité sur tontes les 

préparations employées jusqu'à présent. Ces résultats sont 

d'autant plus positifs et satisfaisants, qu'une foule de mala-

des ont été ramenés par son usage à la santé la plus par-

faite, après avoir employé divers traitements infructueux. 

Ce sirop , préparé avec tous les soins que son importance 

exige, est d'un goùl très-agréable et d'un emploi facile. Le 

traitement esl peu coûteux, aisé à suivre en secret ou en 

voyage; il n'apporte aucun dérangement dans les occupa-

lions journalières et n'exige pas un régime trop austère. 

NOTA. Avec un quart de pinte ou deux de ce sirop on ob-

tient presque toujours la guérison des maladies récentes ci-

dessus mentionnées. Pour les maladies anciennes, la dose ne 

peut être précisée 

Prix : 5 fr. 1/4 de pinte. 
S'adresser chez PBRENIN, pharmacien-chimiste, rue 

Palais-Grillet,n<>23, à Lyon. —A Saint-Etienne, chez 

MM, Chermozon, pharmacien, rue de la Comédie.(2031) 

(6667) Neuf cents schalls anciens en laine, fantaisie, soie 

et madras, en toutes grandeurs, à vendre à grands sacrifi-

ces, en gros et en délai! ; stoff 5/4, à 3 fr. l'aune ; quatre-

vingt-seize gilets faits neufsen étoffesjde soie noires, unies 

et façonnées, laine et colon, à 3 fr. 50 c, 2 fr. 50 c. en to-

talité, rue Luizerne, n°4, au 1er. 

LE PAPIN, 
BATEAU A VAPEUR EN FER, A BASSE PRESSION', 

CONTINUE SON SERVICE 

DE LYON A CHALON ET, RETOUR-

Il est le seul qui durant les basses eaux 

NE TRANSBORDE PAS EN ROUTE. 

31 partira ï»e Cuon : 

Le30juillet. _ , 

Il partira de Châlon les jours impairs. { ' 

LE PÂF1M N° 1 
DU RHONE, ~ 

A BASSE PRESSION-

Partira du port des Corde'et ^ 

Le mardi 30 juillet, d quatre heures*«
 Al

-
C

AlR
t

' 

POUR VALENCE, AVIGNON ETj*.
 &li 

Il prendra voyageurs et inarcb" 

 TTr^'1-1*8'1"11 

LVOJ.— IMPBWBR1R DB BOPRST FILS. 


